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Agenda

§ The principles of directors’ liability in Belgian law
§ Specific insurance for directors’ liability (D&O)
§ Check list
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Aansprakelijkheid van bestuurders

1. Aansprakelijkheid in het gemeen recht
2. Aansprakelijkheid voor bestuursfouten
3. Aansprakelijkheid wegens overtreding van het

vennootschapsrecht of de statuten
4. De oprichtersaansprakelijkheid
5. Bestuurdersaansprakelijkheid
6. De kwijtingsclausule
7. Recente geschillen
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1. Aansprakelijkheid in het gemeen recht

§ Artikel 1382 van het Burgerlijk Wetboek
o Quasi-immuniteit van de organen van een vennootschap, Cass., 7

november 1997 :
« Wanneer een contracterende partij, voor de uitvoering van haar contractuele
verbintenis, handelt door een orgaan, een aangestelde of een agent, kan diens
aansprakelijkheid buiten overeenkomst alleen in het gedrang komen, indien de
hem ten laste gelegde fout een tekortkoming aan de algemene
voorzichtigheidsverplichting oplevert en indien die fout een andere schade heeft
veroorzaakt dan die welke voortvloeit uit de wanuitvoering van de
overeenkomst.”

o Samenloop van aansprakelijkheid, Cass., 20 juni 2005 :
« Hoewel de fout die een orgaan van een vennootschap begaat bij de
besprekingen die tot een overeenkomst hebben geleid, de aansprakelijkheid van
die rechtspersoon rechtstreeks in het gedrang brengt, sluit die aansprakelijkheid,
in de regel, de persoonlijke aansprakelijkheid van dat orgaan niet uit maar
bestaat zij gelijktijdig met laatstgenoemde aansprakelijkheid”
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2. Aansprakelijkheid voor bestuursfouten

§ Toepassing van de actio mandati (of een
aansprakelijkheidsvordering) (Artikel 262, 408 en 527
W.Venn.):

Ø Contractuele fout ten aanzien van de vennootschap
Ø Causaal verband met de geleden schade
Ø Beslissing van de algemene vergadering

o Individuele aansprakelijkheid van de bestuurders
o Marginale beoordelingsmarge van de fout door de rechter

§ Afgeleide vordering
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Aansprakelijkheid voor bestuursfouten

Ø Bestuursfouten ten aanzien van derden?

§ Cass., 25 october 1990 : « De omstandigheid dat de miskenning van de op
een ieder rustende voorzichtigheidsverplichting tevens een tekortkoming aan
een contractuele verbintenis oplevert, belet niet dat hij die een tekortkoming
begaat, ongeacht of hij een contracterende partij is dan wel een uitvoerder,
door wie deze zich heeft laten vervangen, buiten overeenkomst aansprakelijk
is voor de schade aan derden met wie geen overeekomst werd gesloten. »
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3. Aansprakelijkheid wegens  overtreding van het
vennootschapsrecht of de statuten

§ Fout: Inbreuk Wetboek Vennootschappen of statuten

§ Causaal verband: tussen de fout en de geleden schade:

Ø Vermoeden van oorzakelijkheid, bij gebrek aan bewijs van het
tegendeel, bij

- Laattijdige neerlegging van de jaarrekening bij de natinale Bank (art. 98
W.Venn.)
- Afwezigheid van de bijeenroeping van de AV in het geval van verlies van het
netto-actief (art, 633 W.Venn.)

§ Schade : Artikel 1150 van het Burgerlijk wetboek, beperkt tot
de voorzienbare schade
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Aansprakelijkheid wegens overtreding van het
vennootschapsrecht of de statuten

§ Hoofdelijke aansprakelijkheid van bestuurders …

§ … tenzij kan worden aangetoond, individueel en
cumulatief:
Ø Afwezigheid van deelname aan de inbreuk;
Ø Melding van de inbreuk op de eerstvolgende vergadering op de

eerstvolgende algemene vergadering of op de eerste zitting van
de raad van bestuur en

Ø Afwezigheid van fout (onoverwinnelijke dwaling, noodtoestand,
enz.)
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Aansprakelijkheid wegens overtreding van het
vennootschapsrecht of de statuten

Ø Minderheidsvordering tegen bestuurders:

v Vertegenwoordigheidsdrempel van effecten
v Afwezigheid van een geldige kwijting

Ø Vordering open voor derden
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4. Oprichtersaansprakelijkheid

§ Oprichter = Elke persoon die verschijnt bij de oprichtingsakte
van de vennootschap in haar hoedanigheid van vennoot.

§ Aansprakelijkheid :

o Kennelijke ontoereikendheid van het kapitaal:
Ø Faillissement uitgesproken binnen de drie eerste jaren na haar

oprichting;
Ø Vordering op initiatief van de curator tot de sluiting van het

faillissement
Ø Na de termijn van 3 jaar is de gemeenrechtelijke aansprakelijkheid

toepasselijk
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5. Vordering bestuurdersaansprakelijkheid

§ “Gewone” vordering bestuurdersaansprakelijkheid

§ Bijzondere vordering bestuurdersaansprakelijkheid
voor schulden jegens RSZ

§ Verzwaarde bestuudersaansprakelijkheid in geval van
niet-betaling voor bepaalde fiscale schulden
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"Gewone” vordering bestuurdersaansprakelijkheid

§ Faillissement + ontoereikend actief, op initiatief van de curator of
van de benadeelde schuldeisers.

§ Kennelijk en grove fout van de bestuurder
v Onweerlegbaar vermoeden bij ernstige en georganiseerde fiscale fraude

§ Oorzakelijk verband: Fout heeft bijgedragen tot het faillissement

§ Elke zaakvoerder of voormalige zaakvoerder, elke bestuuder of
voormalige bestuurder, alsook elke feitelijke zaakvoeder of
bestuuder kunnen persoonlijk gehouden worden, al dan niet
hoofdelijk, voor het totaal of een gedeelte van de sociale schulden
tot het beloop van het tekort.
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Bijzondere vordering bestuurdersaansprakelijkheid
voor de schulden jegens de RSZ

§ Vordering bestuurdersaansprakelijkheid voor de sociale schulden
jegens de RSZ gevestigd door de programmawet van 20 juli 2006.

§ Vordering uitsluitend mogelijk in het geval van faillissement, voor
sociale bijdragen en forfaitaire schadevergoedingen, verschuldigd
op het moment van de uitspraak van het faillissement.

§ Niet-vereiste van onvoldoende activa

§ Onweerlegbaar vermoeden van ernstige fout als de vennootschap
geleid werd door een persoon die reeds betrokken is geweest bij
faillissementen, vereffeningen of gelijkaardige operaties met sociale
zekerheidsschulden tot gevolg.
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Bijzondere vordering bestuurdersaansprakelijkheid
voor de schulden jegens de RSZ

§ De bestuurders, zaakvoerders, voormalige bestuuders, voormalige
zaakvoerders, feitelijke bestuurders of zaakvoerders, moeten
persoonlijk en hoofdelijk aansprakelijk gehouden worden voor het
totaal of een deel van de RSZ-schuld
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Verzwaarde aansprakelijkheid in geval van niet-
betaling van bepaalde fiscale schulden

§ Artikelen 15 en 16 van de programmawet van 20 juli 2006 introduceren het
artikel 442 quater in het WIB92 en het artikel 93 undecies C in het Wetboek
BTW

§ Op het initiatief van de fiscus, tijdens de normale levensduur van de
vennootschap of in het geval van faillissement

§ Weerlegbaar vermoeden van fout bij herhaaldelijke niet-betalingen van
fiscale schulden.

§ Solidaire bestuurdersaansprakelijkheid voor de betalingen van de hoofdsom
en interesten/accessoria, vervroegde professionele/BTW aflossingen.
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6. Kwijtingsclausule

§ Geldigheid
§ Garantieclausule
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7. Aansprakelijkheid tussen het ontslag en de
publicatie
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8. Recente geschillen (september 2015)

§ AGEAS

§ FORTIS



Brussels
Liège
Namur
Mons
London
Luxembourg
Paris
Düsseldorf

Fine art in legal practice

ASSURANCE DE LA RESPONSABILITE
DES DIRIGEANTS DE SOCIETE (D&O)
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Partie I: Pourquoi souscrire une assurance D&O ?

§ Responsabilité personnelle

▫ Premier objectif de l’assurance D&O est la protection du
patrimoine privé de l’administrateur. Ceci est essentiel car ils
peuvent être tenus personnellement responsables des
dommages causés par leurs décisions ou par négligence
pendant l’exécution de leur mandat au sein de l’entreprise.

▫ Il s’agit de la garantie « Responsabilité des administrateurs »
couvrant la responsabilité personnelle des dirigeants. Si ces
personnes sont tenues responsables, cette garantie couvre
les administrateurs pour les indemnités et les frais de défense
qu’ils sont tenus de payer.
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Partie I: Pourquoi souscrire une assurance D&O ?

§ Gouvernance d’entreprise

▫ Les récentes initiatives de gouvernance d’entreprise et la
législation sont certainement une étape positive vers la
minimisation des risques D&O.

▫ Cependant, ils ont également créé d’importantes nouvelles
responsabilités des administrateurs et dirigeants.
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Partie I: Pourquoi souscrire une assurance D&O ?

§ Climat économique et juridique

▫ Récession menant à un nombre croissant de sociétés émettant des
avertissements sur bénéfices et/ou présentant des résultats qui
restent en-deça des attentes.

▫ Investisseurs insatisfaits peuvent croire que les sociétés dans
lesquelles ils ont investi ne sont pas gérées convenablement et
répondent en introduisant des poursuites contre les administrateurs
en les tenant responsables pour les pertes subies par les sociétés.

▫ Environnement juridique créant des responsabilités supplémentaires
pour les administrateurs: par exemple, en Europe, différentes lois ont
été introduites augmentant les responsabilités environnementales et
introduisant de nouveaux recours collectifs (class action litigation),
tandis qu’au Royaume-Uni, la Companies Act 2006 impose de plus
grands risques aux administrateurs, y compris plus de droits pour les
actionnaires d’intenter des poursuites.
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Partie I: Pourquoi souscrire une assurance D&O ?

§ Les autres mécanismes de protection ne sont pas
suffisants

Législation locale
(démission,

décharge, …)

Assurance D&O

Convention de
garantie

Gouvernance
d’entreprise / Bonnes

pratiques
Statuts d’entreprise
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Partie I: Pourquoi souscrire une assurance D&O ?

§ Préoccupation des administrateurs

▫ Perspectives financières instables
▫ Augmentation des obligations légales
▫ Amélioration de l’environnement réglementaire
▫ Récentes décisions judiciaires

Ces éléments soulignent l’importance d’analyser et de
comprendre la couverture de l’assurance D&O
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Partie I: Pourquoi souscrire une assurance D&O ?

§ D’où vient la menace ?

Instances
régulatrices

Actionnaires

Code des sociétés

ClientsEmployés
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Partie II: Comment fonctionne l’assurance D&O ?

§ Différence avec la RC Exploitation

Dissociation de la responsabilité d’entreprise par rapport à la
responsabilité de ses organes

RC Entreprises / Collectivités Responsabilité des Dirigeants
et Mandataires Sociaux

Dommages causés à des tiers du
fait de l’exercice d’une activité
industrielle ou commerciale

Fautes de gestion dans l’exercice
de la fonction spécifique
d’administrateur, indépendamment
de l’activité industrielle de
l’entreprise

Protection du patrimoine de
l’Entreprise

Protection du patrimoine privé des
mandataires sociaux
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Partie II: Comment fonctionne l’assurance D&O ?

▫ L'objet de l'assurance est de garantir l'indemnisation des
conséquences financières découlant de la responsabilité
personnelle ou solidaire des assurés du fait de préjudices
subis par la société ou par des tiers, imputables à des fautes
commises par les assurés ainsi que, le cas échéant, la
défense des assurés.

▫ L’assureur paie les frais de préparation à la défense, les frais
de défense (tant civile que pénale), les indemnisations, les
dommages et intérêts.
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Partie II: Comment fonctionne l’assurance D&O ?

• Remboursement de la société

▫ La première ligne de protection pour tout administrateur est
l’indemnisation prévue par la société. Cela signifie que si un
administrateur est poursuivi en qualité d’administrateur, la
société s’engage à indemniser la personne pour tous les frais
et dommages.

▫ Lorsque la société indemnise un administrateur (sur base des
statuts, de convention d’indemnisation, …), l’assurance D&O
remboursera la société, sous réserve d’une franchise (si
applicable).
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Partie II: Comment fonctionne l’assurance D&O ?

• Protection du patrimoine privé – Les individus

▫ Une indemnisation par la société ne sera pas toujours
disponible ou possible ou sera limitée: cette situation peut
donc exposer les biens personnels de l’administrateur.

▫ L’assurance D&O protègera alors les administrateurs
directement.

▫ Cette partie de l’assurance indemnise les administrateurs
pour les indemnités et les frais de défense qu’ils encourent
en raison d’une réclamation introduite à leur encontre.
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Partie II: Comment fonctionne l’assurance D&O ?

• Aperçu

Responsabilité du management Responsabilité de la
société

• Responsabilité des
administrateurs pour les
dommages qui ne sont pas
remboursés par la société.

• Couverture directe des
administrateurs tant pour
les indemnités que pour les
frais de défense (civil et
pénal)

• Couverture à partir du
premier euro – pas
d’application de franchise

Remboursement de la société
• Responsabilité des

administrateurs pour les
dommages qui leur ont été
remboursés par la société.

• Couverture des indemnités
payées par la société pour la
responsabilité de ses
administrateurs et des frais
de défense

• Application d’une franchise
(souvent uniquement pour
les réclamations
USA/Canada)

Responsabilité de la société
• Responsabilité de la société

pour des réclamations qui
ont été directement
introduites contre elle.

• Garantie généralement
souscrite par les sociétés
cotées en bourse.

• Limité aux réclamations
relatives aux titres et
valeurs mobilières.

• Franchise spécifique et plus
élevée.

Protection du patrimoine privé
Pas de franchise

Protection du patrimoine de la société et du bilan
Franchise
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Partie III: Aperçu de la couverture

▫ Conditions particulières

▫ Principes de base

▫ Personnes assurées

▫ Faute de gestion

▫ Pertes financières assurées

▫ Extensions

▫ Exclusions

▫ Application dans le temps
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Couverture des réclamations faites contre les administrateurs
pendant la période d’assurance pour des fautes de gestion (erreur,
inexactitude, déclaration inexacte, violation des dispositions des lois
ou des règlements, tout acte, omission, manquement au devoir, …)
commis à la fois avant et pendant la période d’assurance
(couverture illimitée du passé inconnu)

§ Couverture des administrateurs agissant dans leur qualité
d’administrateur de la société et/ou ses filiales

§ Réclamation = toute demande écrite, toute investigation, enquête
et/ou procédure civile, administrative ou réglementaire

§ Assurance tout risque sauf: les exclusions sont des points clés
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Responsabilité civile + défense

– Indemnisation des mandataires pour pertes financières (indemnités et frais de
défense)

§ Remboursement de la société

– Au cas où l’assuré prendrait en charge le règlement des pertes financières

§ Frais de défense (civile et pénale)

– Prise en charge des frais exposés pour la défense civile (judiciaire, amiable ou
arbitrale) et pénale des assurés dans l’attente de l’issue définitive de la réclamation

– Frais de préparation à la défense suite à une enquête civile, pénale, administrative
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ L’application de l’assurance D&O est très large. Il n’y a pas
d’énumération nominative

– Administrateurs passés, présents et futurs (de droit et de fait) ou tout poste de
direction ou toute fonction de gestion équivalent(e) au sein de l’entreprise (assuré)
dûment élu ou nommé conformément aux lois et règlements

§ Administrateur comprend:

– Les dirigeants – personnes physiques investis régulièrement au regard des lois belges
ou étrangères ou des statuts;

– Les dirigeants – personnes morales lorsque leur responsabilité est recherchée avec
celle de leur représentant(s) – personne(s) physique(s);

– Les sociétés de management (actif < 2,5Mio €);
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Administrateur comprend(suite):

– Les représentant(s) – personne(s) physique(s);

– Toute personne physique qui verrait sa responsabilité engagée en tant que dirigeant
de fait par un tribunal;

– Les personnes physiques tenues responsables pour une faute professionnelle
commise dans le cadre d’une activité d’autorité, de supervision ou de
management;

– Les personnes physiques détenant un mandat exprès de la société pour exercer une
fonction de dirigeant de droit au sein d’une entité extérieure;

– Les dirigeants et employés de la société exerçant la fonction de liquidateur amiable
de toute filiale.
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Administrateur comprend(suite):

– Le Risk Manager ou toute position comparable;

– Le conseiller juridique (General Counsel), ou toute position comparable;

– Le shadow director;

– L’approved person;

– Les employés:

• Nommés dans une réclamation contre un dirigeant
• Nommés dans une réclamation liée aux rapports sociaux

– Héritiers, légataires, représentants légaux;

– Conjoints et cohabitant légaux
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Faute de gestion:

– Définition très large de manière à tenir compte de tout motif légal de la
responsabilité en Belgique et à l’étranger:

• Tout acte réel ou allégué, d’erreur ou d’omission par une personne assurée
dans toutes les capacités énumérées dans la définition de l’assuré

• Toute question réclamée contre une personne assurée uniquement en raison
de son statut d’assuré
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Pertes financières assurées:

– Les dommages et intérêts,

– Les frais de défense,

– Les dommages punitifs et exemplaires, si assurables par la loi*

* Principe de la loi la plus favorable est appliqué (déterminé par la juridiction où
l’acte a été commis, activité à titre principal ou l’état de constitution de la société)
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Extensions :

– Frais liés à la constitution de la caution pénale et civile

Prise en charge des frais exposés afin de constituer la caution (p. ex. frais d’emprunt
auprès d’une institution financière)

– Enquête menée à l’encontre de la société assurée

Prise en charge des honoraires et frais divers nécessaires à la préparation de la
défense personnelle des assurés, dans le cadre de toute comparution nécessitée
par une enquête, instruction ou toute autre procédure officielle civile, administrative
ou pénale menée à l’encontre de la société assurée.

La couverture est sous-limitée comme suit:

- Monde entier, sauf USA: aucune sous-limite
- USA: 2.000.000 € par période d’assurance
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Extensions (suite):

– Frais liés à la restauration de l’image

Prise en charge par l’assureur des frais, honoraires et dépenses raisonnables et
nécessaires d’experts externes en communication afin de limiter l’atteinte portée à
l’image des dirigeants, dans la mesure où celle-ci résulterait d’une réclamation
couverte par la garantie.
Couverture sous-limitée à 100.000 € par période d’assurance

– Frais d’extradition

Prise en charge par l’assureur des frais, coûts et dépenses raisonnables de chaque
assuré encours en relation avec la mise en cause, l’opposition et/ou la défense dans
le cadre de toute procédure d’extradition intentée contre cet assuré,
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Extensions (suite):

– Frais de poursuite

Prise en charge par l’assureur des frais, honoraires et dépenses raisonnables et
nécessaires encourus par un assuré dans le but d’obtenir le renvoi ou la révocation
d’un jugement:

o Imposant la confiscation des biens de l’assuré;
o Interdisant l’assuré d’exercer son mandat de dirigeant;
o Condamnant l’assuré à résidence.

– Frais d’urgence

Si l’accord de l’assureur ne peut pas être raisonnablement obtenu à temps par les
assurés avant que les frais de défense ne soient engagés, l’assureur ale droit
d’approuver rétroactivement les frais de défense, jusqu’à dix (10) pour cent du
montant assuré.
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Extensions (suite):

– Frais de poursuite

Prise en charge par l’assureur des frais, honoraires et dépenses raisonnables et
nécessaires encourus par un assuré dans le but d’obtenir le renvoi ou la révocation
d’un jugement:

o Imposant la confiscation des biens de l’assuré;
o Interdisant l’assuré d’exercer son mandat de dirigeant;
o Condamnant l’assuré à résidence.

– Frais d’urgence

Si l’accord de l’assureur ne peut pas être raisonnablement obtenu à temps par les
assurés avant que les frais de défense ne soient engagés, l’assureur ale droit
d’approuver rétroactivement les frais de défense, jusqu’à dix (10) pour cent du
montant assuré.
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Extensions (suite):

– Allocation prédéterminée des frais de défense (100 %)

En cas de réclamation faite conjointement à l’encontre d’une personne assurée et
d’une société, l’assureur prend en charge 100 % des frais de défense liés à une telle
réclamation.

– Demande d’enquête formulée par les actionnaires

Prise en charge par l’assureur des frais, honoraires et dépenses raisonnables et
nécessaires encourus par la société suite à l’enquête et/ou l’évaluation – à la
demande écrite des actionnaires au Conseil d’Administration – d’insinuations ou
d’accusations concernant des fautes professionnelles qu’un dirigeant aurait commis
et de déterminer si une action en justice envers ce dirigeant doit être entamée.
Couverture sous-limitée à 500.000 € par période d’assurance.
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Extensions (suite):

– Nouvelles filiales

Couverture automatique (sans surprime) – pour toute nouvelle filiale constituée ou
acquises pendant la période d’assurance.

Pas de couverture automatique pour toute entité:

o Dont l’actif total est supérieur à 50 % de l’actif consolidé du groupe; ou
o Constituée aux USA et dont l’actif est supérieur à 25 % de l’actif consolidé du

group; ou
o Ayant des valeurs mobilières négociées sur un marché organisé à l’exception d’un

marché aux USA et dont l’actif est supérieur à 25 % de l’actif consolidé du group.

Pour les entités énumérées ci-dessus, l’assureur accorde une couverture provisoire de
90 jours.
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Extensions (suite):

– Détenteurs (personnes physiques) de mandats dans les entités externes

Est considérée comme étant une entité extérieure:
Toute société belge ou étrangère, ainsi que toute entité du secteur non marchand
(ASBL, association, fondation, GIE, …).

Couverture automatique (sans surprime) pour toute entité devenue entité extérieure
pendant la période d’assurance.

Pas de couverture automatique pour toute entité:

o Dont les valeurs mobilières sont négociées sur un marché organisé des USA;
ou
o Institution financière.

Pour les entités énumérées ci-dessus, l’assureur accorde une couverture provisoire de
90 jours.
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Extensions (suite):

– Couverture en cas de faute non-séparable

Le tribunal français peut écarter la responsabilité civile personnelle du dirigeant
reconnu fautif au motif que le fait dommageable en cause constitue une « faute
non-séparable des fonctions » dudit dirigeant.

La responsabilité personnelle d’un dirigeant ne peut être retenue que s’il commet
(« arrêt de la Cour de cassation du 20 mai 2003 »:

- Intentionnellement
- Une faute d’une particulière gravité
- Incompatible avec l’exercice normal de ses fonctions.

Donc, bien que la faute soit commise par le dirigeant, c’est la société qui sera
condamnée à réparer le préjudice causé au tiers, à la place du dirigeant.
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Exclusions :

– Fautes intentionnelles

Couverture des frais de défense (jusqu’à ce qu’un jugement ou une décision
définitive établisse le caractère intentionnel de la faute)

– Profits personnels illicites

Avantage pécuniaire ou en nature ou rémunération illégale
Couverture des frais de défense (jusqu’à ce qu’un jugement ou une décision
définitive confirme le caractère illicite)

– Passé connu

– Amendes et autres pénalités (sauf si légalement assurables)
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Exclusions (suite):

– Réclamations visant à obtenir la réparation de tout dommage corporel ou matériel

En général, les assureurs estiment que cela tombe sous l’application de l’assurance
RC Exploitation après livraison.

L’exclusion ne s’applique pas:

1) Au préjudice moral relatif à une réclamation liée aux rapports sociaux
2) Aux frais de défense (sous-limite: 500.000 €)

– Les réclamations introduites par, au nom ou pour compte de tout actionnaire
possédant plus de 20 % des droits de vote des sociétés assurées
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Exclusions (suite):

– Les réclamations faites par, au nom ou pour le compte d’un assuré ou d’une société
assurée introduites devant les juridictions et/ou sous le droit des USA;

– Les réclamations découlant de tout acte ou omission d’un assuré en qualité de
fiduciaire ou administrateur d’un programme de retraite, de participation aux
bénéfices, d’avantages sociaux pour les salariés d’une société;

– Les réclamations introduites devant les juridictions et/ou sous le droit des USA et
fondées sur ou ayant pour origine une pollution
Couverture des frais de défense (sous-limite: 2Mio €)



Brussels
Liège
Namur
Mons
London
Luxembourg
Paris
Düsseldorf

Fine art in legal practice

▪ 51 ▪

Partie III: Aperçu de la couverture

§ Application de la couverture dans le temps :

– L’assurance D&O est une police à base réclamation: les réclamations introduites
pendant la période d’assurance déclenchent la couverture de la police

– Ces réclamations peuvent porter à des fautes commises:

o Pendant la période d’assurance
o Avant la prise d’effet du contrat- si inconnu au moment de souscription du contrat

initial

– Couverture illimitée du passé inconnu (= antériorité)
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Couverture de la postériorité:

– Extension de la couverture pour une durée de 60 mois à compter après la résiliation
de la police à toute réclamation:

o Introduite pendant cette période de 60 mois et
o Relative à une faute commise avant la fin du contrat et
o À condition que le risque ne soit pas assuré autre part
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Partie III: Aperçu de la couverture

§ Schéma de la postériorité:

Antériorité illimitée Période d’assurance Postériorité (60 mois)

faute

réclamation
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Check list
§ Accurate description/declaration of the risks

− Type of activities (regulated sectors, special functions, ..)
− Company groups: subsidiaries, outside entities
− Territorial scope (USA-Canada?)
− Warranty statement (prior internal enquiry)

§ Fundamental characteristic of the cover:
− Time:

▫ Prior or pending date?
▫ Extended reporting period?

− Insured limits of liability (and sub-limits)
− Link with third-party liability and professional liability insurance
− Exclusions
− Extensions
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Check list
§ During the performance of the policy

− Declaration of changes (increase/decrease) of the insured risk
− Shift declaration of claims

▫ limit / reduce the losses
▫ choice of lawyer

§ At termination/expiry of the policy
− Claims or potential claims to be reported
− Link with new policy
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Fine Art in Legal Practice

Thank you for your attention
Questions ?
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